
 

 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET COURRIEL 

 

Le 28 octobre 2022 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec),  
H4Z 1A2 
 

Objet : R-4208-2022– DEMANDE D’ORDONNANCE DE SAUVEGARDE 
RELATIVEMENT AU MAINTIEN DE LA GDP AFFAIRES POUR L’HIVER 
2022-2023 SUIVANT LE JUGEMENT DU 4 OCTOBRE 2022 DE LA COUR 
SUPÉRIEURE DANS LE DOSSIER 500-17-113361-201/ Planification 
d’audience du ROEÉ 

 
Chère consœur,   
  

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) 
confirme par la présente son intention de participer à l’audience du 3 novembre 
prochain.  

 
Le ROEÉ est généralement favorable à la demande d’Hydro-Québec avec 

toutefois certaines nuances.  
 
Bien qu’il juge que les critères de l'apparence de droit, de l’urgence et de la 

balance des inconvénients puissent militer fortement en faveur de l’émission d’une 
ordonnance de sauvegarde visant le tarif GDP affaires, le ROEÉ est également 
sensible aux exigences établies par les articles 48.2 et 48.4 LRÉ, qui prévoient 
que la Régie ne peut établir de nouveaux tarifs d’électricité avant le 1er avril 2025 
à moins que le gouvernement n’émette un décret à l’effet contraire.  

 
Ainsi, bien que la Régie puisse émettre une ordonnance de sauvegarde afin 

de pallier la situation créée par le jugement rendu par la Cour supérieure dans le 
dossier 500-17-113361-201, cette ordonnance ne saurait servir d’outil permettant 
de contourner l’application des dispositions de la LRÉ. L’ordonnance émise devrait 
donc être strictement limitée dans le temps et ne pas être renouvelable.  
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Le ROEÉ demande à la Régie de lui accorder 20 minutes pour présenter 

son argumentation. 
  

Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs,  
  
   FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE  

  
(s) Hadrien Burlone 
  
par : Me Hadrien Burlone, avocat 
        Me Franklin Gertler, avocat 

  p :   
  

HB/ hb  
cc. (par courriel) :   
Me Simon Turmel, Hydro-Québec 
Me Hélène Sicard, ACEFQ 
Me André Turmel, FCEI 
Me Jocelyn Ouellette, RNCREQ 
Me Dominique Neuman, SÉ  


